
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 8 août 2024 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/24-228 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 

 les rapports de dépenses 2022 et 2023 ainsi que les factures et reçus de dépenses
qui y sont associés de la ministre de l’Enseignement supérieur Pascale Déry.

Nous vous informons que les dépenses des ministres sont diffusées sur le site internet du 
Ministère et ce, conformément au Règlement sur la diffusion de l’information et sur la 
protection des renseignements personnels. Nous vous invitons à les consulter dans la 
section Frais et dépenses, pour les trois dernières années, à l’adresse suivante : 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/enseignement-superieur/acces-
information 
Une décision distincte vous sera transmise par le ministère de l’Éducation en réponse à la 
demande identifiée au numéro 24-227. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/cd 
p. j. 1

originale signée






